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Claire REVOL, vous êtes une spécialiste 
d’Henri Lefebvre, sociologue de la ville, 
connaissiez-vous les CAUE avant cette enquête ?

Venant de Lyon, je connaissais les CAUE en faisant partie du « grand public » (expositions, conférences, etc.), 
davantage que comme acteur plus opérationnel de l’aménagement. Travailler avec le CAUE de l’Ain m’a montré
que c’est un acteur très important, surtout dans une zone anciennement rurale, dans l’accompagnement des pro-
jets des communes, pour porter une exigence qualitative qui ne va pas forcément de soi dans le secteur de la
construction. Dans une époque où l’expertise est prédominante et poussée, il faut des acteurs de médiation,
capable de tisser les choses ensemble, à partir d’un regard proprement territorial : c’est le rôle du CAUE que d’éta-
blir des partenariats fructueux pour la construction de ce territoire.

Quels sont les principaux enseignements des entretiens que vous avez menés ?

Le CAUE a un rôle particulièrement important dans l’Ain, car c’est un territoire très dynamique d’un point de vue
démographique et il souffre d’un manque d’ingénierie, ceci d’autant plus avec la réforme de l’Etat. Par son expé-
rience de longue date auprès des communes, le CAUE a acquis une connaissance du territoire qui est très impor-
tante, car le territoire c’est toute l’histoire qui est inscrite dans l’espace et qui lui donne ses particularités et aussi
ses valeurs. 
Les réformes actuelles, notamment la loi NoTRE qui acte les bouleversements du vingtième siècle (mobilités, urba-
nisation) dans l’organisation territoriale, va certainement induire une évolution des modes d’intervention du CAUE.
La réforme territoriale modifie en profondeur la manière dont les acteurs vont travailler ensemble et l’équilibre des
pouvoirs ; mais le CAUE détient toutes les connaissances nécessaires pour que les nouveaux maillages importants
du territoire (intercommunalités) ne soient pas seulement des créations technocratiques mais qu’ils soient cohé-
rents avec des territoires de vie, des paysages et leurs habitants. La mémoire du territoire doit continuer à vivre
dans les projets, que ce soit par l’action sur les paysages ou le patrimoine. Les élus locaux sont dans l’ensemble
sensibles à ces questions, et font confiance au CAUE pour garantir une qualité architecturale, urbaine, paysagère
et patrimoniale qui ait du sens pour l’avenir.

Le CAUE de l’Ain a-t-il un avenir avec la loi NoTRE ?

Le CAUE a été créé à l’échelle départementale et celui-ci est en suspens avec la loi NoTRE ; est ce que cela veut
dire que la suppression potentielle du département dans les années à venir va entraîner la disparition pure et 
simple de son action ? Non : la réforme ne crée pas à partir de rien, elle transforme des éléments existants et les 

entretien

Je m’étais engagé, lors des réunions de secteurs organisées en
2015, à œuvrer pour toujours mieux connaître vos attentes et vos
sollicitations pour mieux y répondre.
Dans le contexte territorial en mutation que nous connaissons, et après
avis et accord du Conseil d’Administration, j’ai souhaité engager une
grande enquête auprès des élus, des responsables professionnels et
des décideurs de l’Ain afin de dégager les orientations futures du CAUE
en lien et au bénéfice des collectivités et des territoires. 
Pour cela, nous avons sollicité, notamment, l’un de nos administra-
teurs en la personne de M. Bernard HAUMONT, enseignant-chercheur
des Ecoles Nationales Supérieures d’Architecture. Il a été assisté
dans cette tâche par Mme Claire REVOL, doctoresse de l’université
de Lyon. Leur mission a commencé par une série d’entretiens avec
un certain nombre de partenaires du CAUE. Elle se poursuit par un
questionnaire adressé à toutes les collectivités territoriales et acteurs
associatifs.
Vous trouverez, en page centrale de ce journal, la synthèse de la
première étape, la version intégrale étant téléchargeable sur notre
site internet www.caue01.org (dans « actualité »)
Le retour du questionnaire est, pour nous, d’une extrême importance
puisqu’il permettra d’affiner l’analyse prospective engagée par le
CAUE. Je vous remercie par avance d’y consacrer un peu de votre
temps, que je sais par ailleurs précieux …
Depuis plus de 35 ans, le CAUE a su faire preuve de réelles qualités
d’adaptation pour répondre aux attentes des collectivités territo-
riales… Nous devons aujourd’hui continuer d’aller de l’avant dans
un contexte administratif, technique et culturel pour le moins évolutif
(loi Notre, transition énergétique, PLUi, sauvegarde du patrimoine
architectural et paysager,…). C’est avec votre concours et votre
confiance que nous ferons de l’Ain le plus beau département de
France.
Enfin, j’ai le plaisir de vous annoncer que nous fêterons l’année pro-
chaine les 40 ans de la loi fondatrice des CAUE, dite loi sur l’archi-
tecture. Ce sera l’occasion de promouvoir une vision dynamique de
notre département, à la fois moderne et fort de ses traditions, rural
et urbain, terrien et aquatique, fier de ses différences, bref, tout sim-
plement unique.
Ce sera également l’occasion de réaffirmer la place centrale et le rôle
majeur du CAUE dans la construction 
audacieuse et l’évolution équilibrée du 
Département au service de ses habitants.
Bien cordialement.

Christophe FORTIN
Président du CAUE de l’Ain

Conseiller départemental du canton

d’Ambérieu-en-Bugey 
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L’enquête sur les attentes des colle

L’impératif 
de qualité architecturale,
urbaine, paysagère 
et patrimoniale dans l’Ain

Aménager l’Ain, le contexte
territorial 
L’Ain est un territoire très dynamique
tant d’un point de vue économique
que démographique. Ce fort dyna-
misme crée disparités et tensions. Les
petites communes notamment n’ont
pas les outils pour faire face à ces
phénomènes et se trouvent souvent
prises en étau entre la nécessité de
trouver des ressources financières et
les coûts d’aménagement engendrés
par l’urbanisation. Et paradoxalement,
l’Ain n’a que peu d’ingénierie territo-
riale en comparaison des territoires
voisins.
Par ailleurs, la transformation des
échelles d’action dans l’aménage-
ment, avec le redéploiement de 
certaines missions avant assurées par
l’État vers les intercommunalités, pose
la question de la place du départe-
ment dans l’aménagement et la pré-
servation de ces équilibres.

Promouvoir la qualité 
architecturale, urbaine 
et environnementale : 
évolutions et enjeux 
La notion de qualité ar chitecturale, 
urbaine et paysagère est souvent
jugée comme une affaire de goût
mais c’est bien face au développe-
ment d’une France « moche » que les
CAUE ont été créés : les entrées de
villes défigurées, des zones d’activités
sans âme, les zones pavillonnaires
pensées sur les plans et non intégrées
dans le paysage, le mitage des pay-
sages ruraux et périurbains… Il est
d’intérêt public d’intégrer des dimen-
sions qualitatives dans les projets et
de les aborder sur le territoire dans
son ensemble. Le CAUE de l’Ain a été
précurseur de ce type d’actions, 
notamment avec les opérations 
« Cœur de village » ou la mise en place
de la Charte de mise en valeur paysa-
gère du Revermont, réalisée en 1980. 
Le CAUE n’aborde les notions de qua-
lité environnementale qu’à la marge
par ces entrées car elle n’est pas son
cœur de métier, ce qui contribue à
brouiller les notions de qualité qu’il
porte. En revanche, les approches
d’ingénierie sont spécialisées et n’en-
visagent pas le territoire de manière
transversale avec ses particularités :
elles n’ont pas le plus souvent de dé-
marche de projet de territoire. Le
CAUE, qui a traditionnellement un rôle
de médiation peut engager un tel 
dialogue. 

Qualité paysagère 
et patrimoine 
La notion de paysage s’est étoffée et
intègre notamment la notion de patri-
moine, y compris dans ses compo-
santes sociales. L’évolution de la
protection du patrimoine ainsi que la
prise de conscience de l’importance
de la qualité AUE pour l’économie tou-
ristique et la qualité de vie des habi-
tants permettent d’entrevoir des
collaborations fructueuses dans ce
domaine entre le CAUE et les services
de l’État (UDAP). C’est déjà une évo-
lution en cours à travers la mise en
place d’une convention autour du pa-
trimoine sur le Pays de Gex : le diag-
nostic réalisé par le CAUE servira à la
mise en place du PLUi. 
La notion de qualité est souvent asso-
ciée à celle de coût : faire de la qualité
coûterait plus cher voire trop cher
mais  penser le projet en amont peut
permettre de faire des économies en
anticipant un certain nombre de pro-
blèmes. L’investissement pour la qua-
lité de l’aménagement a également
ses retombées économiques, qu’il
faudrait sans doute tenter de mesurer
et d’évaluer. 
Enfin, l’aménagement est porteur de
valeurs collectives et de cohésion so-
ciale. « Faire un urbanisme de qualité
c’est quelque part la fierté des habi-
tants d’appartenir à une communauté,
et c’est capital en matière de cohésion
sociale, (…) le cadre de vie crée un
sentiment d’appartenance ».

La qualité, une affaire 
de réglementation ?
L’aménagement et la construction
sont encadrés par de nombreuses
normes. Pour de nombreux élus, ce
grand nombre de règles est vécu
comme une absence de liberté et de
marge de manœuvre. Les recours
des citoyens sont de plus en plus
nombreux concernant les projets
d’aménagement. La participation des
publics permet la création de consen-
sus, la médiation est l’un des moyens
de se prémunir des recours. Si les 
règles et les contraintes encadrent et
limitent l’acte d’aménager, celui-ci doit
également faire l’objet d’un projet po-
sitif. C’est ainsi que le CAUE qui
exerce ces fonctions d’accompagne-
ment de projet pourrait répondre à ces
évolutions de fond en continuant son
rôle de médiateur entre l’administra-
tion, les citoyens et les porteurs de
projets, qu’ils soient publics ou privés. 
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Un ancrage territorial solide
par le conseil 
aux communes 
et leurs groupements
La mission de conseil et d’accompa-
gnement des projets des communes
est la mission pour laquelle le CAUE
de l’Ain est le plus connu et reconnu
par les maires : cœur de village, es-
paces publics, bâtiments publics.
Cette mission est bien identifiée par
les maires comme une mission de 
« conseil en amont », de « pré-projet »,
de « boite à idées », avec un « gage
de qualité » et une « vision d’ensemble
et de temps long » : il s’agit d’une 
« aide à la réflexion » sur les projets de
la commune, qui laisse de la « liberté »
aux élus. Cet accompagnement per-
met aussi une médiation entre les
membres du conseil municipal ou
avec les habitants.
Enfin, les communes ont la liberté de
faire appel au CAUE et de profiter de
son expertise dans toutes leurs acti-
vités en aménagement urbanisme :
permis de construire, commission
PLU, etc. 

Depuis longtemps le CAUE travaille
également à l’échelle des intercom-
munalités et s’est impliqué à ce ni-
veau pour donner des orientations
qualitatives. L’accompagnement à
cette échelle plus large est souvent
entrevu avec une approche paysa-
gère (travail actuel Rando SCOT). Il
reste que cette connaissance des ter-
ritoires est aujourd’hui convoquée de
façon renouvelée par les intercommu-
nalités qui exigent des façons nou-
velles de considérer les proximités
territoriales et surtout leurs plans de
développement. Il s’agit donc de met-
tre en place des nouvelles modalités
d’accompagnement des intercom-
munalités et de mettre en cohérence
ces actions au niveau départemental
pour leur donner une visibilité. 

Manques et perspectives
d’évolution
Le transfert de compétences de l’État
aux collectivités en ce qui concerne
les permis de construire est vécu
comme un retrait brutal. Toutefois, le
CAUE ne peut se substituer à l’admi-
nistration et prendre la place des ser-
vices ADS car il a un rôle de conseil
et d’accompagnement plus que ré-
glementaire. Cela suppose de pen-
ser les modalités selon lesquelles il
pourrait intervenir de manière plus
systématique auprès des services
instructeurs de permis des intercom-
munalités. Par ailleurs, il s’agirait de
travailler à des recommandations et
des objectifs de qualité plus précis
dans les PLU et futurs PLUi, et d’ac-
compagner leur mise en œuvre au-
delà d’un cadre réglementaire

classique, avec toutefois le souhait
souvent exprimé par les communes
de ne pas « alourdir les procédures ». 

Accompagnement juridique
des projets
« Il y a un besoin de conseil juridique
par rapport au montage des opéra-
tions, avec la complexification des
processus. Et il y a le besoin d’un ac-
compagnement pour monter des
dossiers qui soient crédibles pour les
aides à différents niveaux, notamment
européen désormais. » Or cette com-
pétence juridique n’est pas le cœur
de métier du CAUE. Il faudrait voir si
elle serait mutualisée dans les inter-
communalités et quel acteur serait le
plus pertinent pour remplir cette mis-
sion à l’avenir. 

Accompagnement à 
la maîtrise d’ouvrage (AMO)
Alors que les projets sont de plus en
plus complexes à mener, de nom-
breux élus souhaiteraient un accom-
pagnement plus global des projets
jusqu’à leur réalisation, au-delà de
simples schémas. Or les statuts du
CAUE ne l’autorisent pas à faire de
l’accompagnement à maîtrise d’ou-
vrage (AMO). Pour réaliser leurs pro-
jets les élus sont face à une multitude
d’acteurs dont ils ne connaissent pas
forcément les rôles respectifs. Cet ac-
compagnement plus global des pro-
jets permettrait sans doute de mieux
valoriser le rôle du CAUE dans les pro-
jets (peu de reconnaissance du travail
du CAUE dans les inaugurations et
dans la presse locale). Il ne s’agit pas
de faire de l’AMO, mais sans doute de
faire du conseil à l’AMO et de trouver
les relais adaptés à chaque projet .

Accompagnement des 
intercommunalités et PLUi
Si les intercommunalités sont les
grandes bénéficiaires des transferts
de compétences issus de la loi
NOTRe, elles n’ont pas encore fait de
ces nouvelles compétences des pro-
jets et sont absorbées dans la mise en
place et la continuité du service plutôt
que la redéfinition des services en tant
que tels. 
Au-delà des services ADS, le CAUE
doit accompagner ces nouvelles
structures pour intégrer la qualité
AUPP et offrir ce rôle de conseil sur les
questions du cadre de vie au sens
large. 
En matière d’aménagement, les PLUi
constituent le grand chantier pour les
années à venir et constituent un autre
domaine d’accompagnement privilé-
gié à l’échelle intercommunale. Le
CAUE a un rôle tout indiqué pour per-
mettre la transition des PLU aux PLUi
en intégrant une dimension de projet
de territoire et de paysage plus large

que celle que les seuls élus ont de leur
domaine. L’entrée « paysages » et
l’outil de l’Atlas des paysages peuvent
être mobilisés pour créer les projets
de territoire. Le rôle de médiation du
CAUE serait important pour garantir
une équité de traitement des com-
munes dans le PLUi et faire entendre
la voix de tous les maires. Pour les
communes qui ont des services inter-
communaux plus développés (par
exemple le pays de Gex), la question
du regard extérieur sur l’élaboration
du PLUi reste appréciable. Ainsi, ce
sont différentes modalités d’accom-
pagnement et des déclinaisons qui
vont se mettre en place, selon les 
situations locales (configuration de
l’intercommunalité, degré de mutuali-
sation, équipe technique ou non…).  

Intervention auprès 
des aménageurs 
et bailleurs sociaux
D’autres acteurs clés de l’aménage-
ment pourraient également être 
davantage sensibilisés, notamment
pour le logement social, ou les équi-
pements publics qui ne sont pas
gérés par les communes (collèges, 
lycées, hôpitaux, etc.). 

Conseil aux particuliers
Le conseil aux particuliers est l’une
des actions emblématiques du CAUE
de l’Ain, qui est l’un des rares CAUE
de France qui fait se déplacer des 
architectes sur le terrain, pour des
conseils aux particuliers et l’établisse-
ment de recommandations soignées.
Avec le développement d’actions
avec les services ADS, le conseil aux
particuliers pourrait ainsi évoluer vers
un accompagnement des particuliers
et de l’administration. L’enjeu est
d’avoir un dialogue direct avant le
dépôt des permis de construire ou
des déclarations de travaux, pour 
éviter des erreurs dans les demandes
de permis et ajouter une dimension
qualitative à l’instruction. 
Le conseil aux particuliers n’est tou-
tefois pas toujours connu de tous les
maires, et il est surtout utilisé comme
un relais en cas de conflit sur un per-
mis de construire.  

Sensibilisation et formation
La mission de sensibilisation reste 
essentielle, qu’elle concerne les 
citoyens (expositions grand public,
publications) ou les élus. Le travail
de formation des élus prend tout son
sens alors que le taux de renouvelle-
ment des élus n’a jamais été aussi
fort, et que les élus façonnent le
cadre de vie collectif. Enfin, l’action
de sensibilisation des profession-
nels, qui a été plus importante par le
passé, pourrait être remobilisée.

Missions du CAUE – évaluation et perspectives

Le Conseil d’administration du CAUE a initié une enquête auprès des élus municipaux et des intercommunalités ainsi qu’auprès des administrations et des organ
l’aménagement. Cette enquête vise d’une part à mieux appréhender les satisfactions comme les insatisfactions des maires et des associations ayant fait appel à u
Elle comporte deux phases. La première phase a consisté en une enquête menée auprès d’une vingtaine d’élus et de responsables administratifs, à partir d’entretie
sera engagée fin septembre 2016 auprès de la totalité des maires et des milieux associatifs du département afin de saisir les positions et attentes de tous les élus



ectivités et des milieux associatifs
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dossier

Les relations 
avec les acteurs de l’aménagement 
et son évolution

Le CAUE 
et les services de l’État 
déconcentrés
Le transfert des compétences des
services de l’État vers les collectivités
locales, et la chute des effectifs pré-
vue dans la RGPP, sont vécus vérita-
blement comme un « retrait » voire
comme un « abandon » par les com-
munes. La transformation du rôle de
l’État, entre le contrôle régalien et le
conseil transversal, n’est pas forcé-
ment perçue par les élus et les au-
tres acteurs. Mais l’Etat est entré
dans une logique partenariale et de
complémentarité qui porte déjà ses
fruits, notamment avec le service du
patrimoine (UDAP). Et ce d’autant
plus que le CAUE est un interlocuteur
qui a un rôle de médiation entre les
différents acteurs, car il est perçu
comme « plus ouvert, plus libre, plus
dans le dialogue ». 

Ce besoin de partenariat est égale-
ment primordial dans les questions
de stratégies et de prospective terri-
toriale, qui nécessitent une veille, des
études, des contacts actualisés avec
les recherches et les expérimenta-
tions en cours.

Le CAUE 
et les acteurs opérationnels
(bureaux d’études, architectes,
aménageurs)
Le CAUE ne peut remplacer le travail
opérationnel des bureaux d’études,
des cabinets d’architectes, urba-
nistes, paysagistes, ou des aména-
geurs comme la SEMCODA. Le
temps des projets « s’est contracté »
du fait de délais administratifs plus
longs, et les maires veulent souvent
rentrer « dans le vif du sujet », c’est-
à-dire dans l’opérationnel. Le travail

en amont n’est pas une perte de
temps mais souvent un gain de
temps, à la fois pour l’architecte et le
maître d’ouvrage. 

Un manque a toutefois été identifié :
aujourd’hui des aménageurs, notam-
ment les bailleurs sociaux, proposent
des projets clés en main à des com-
munes qui n’ont plus de grandes 
capacités de financement. Ils pren-
nent en charge le projet du début à
la fin, ce qui dépossède la commune
de son droit de regard. Or, les projets
clés en main sont souvent pensés
hors-sol, et leur insertion dans le site
médiocre. Le CAUE pourrait être un
interlocuteur pour conseiller des
ajustements souvent nécessaires. 

Le CAUE 
et les techniciens 
des collectivités
L’intérêt est dans l’échange de
connaissances et d’expertises. Dans
l’idée d’une généralisation d’agents
opérationnels dans les communau-
tés de communes, « le CAUE pourrait
se repositionner totalement autre-
ment, c’est-à-dire en tête de réseau
et en s’appuyant sur eux ; en étant sur
du travail stratégique, de communica-
tion, du travail de fond ; d’apport de
connaissance, de veille... ».

Le CAUE 
et les associations 
et agences 
départementales
D’une manière générale, les élus
pointent le manque de visibilité du
rôle spécifique de chacun de ces 
organismes (CAUE, ADIA, EPF, 
Hélianthe, ADIL,…) qui interviennent
sur le cadre de vie : « quand on arrive,
on a pas de vision de qui fait quoi et

quelle est la priorité de l’un par rap-
port à l’autre ». Ils pointent l’absence
d’une information unique qui per-
mette de situer à qui s’adresser selon
les cas, l’absence de visibilité des
passerelles quand bien même les or-
ganismes sont partenaires. Cela sup-
pose de bien définir les cœurs de
métiers de chaque organisme et de
voir comment les associer dans les
projets de territoire afin de « clarifier
les missions de chacun », et de met-
tre en place un réseau où chacun
renvoie aux compétences identifiées
des autres partenaires. D’une ma-
nière générale, les chevauchements
ont été notés entre le CAUE et l’ADIA
qui a été critiquée pour son manque
de « complémentarité » et sur l’ab-
sence de travail en collaboration, no-
tamment avec les services de l’État.
Il semblerait que les missions de
l’ADIA soient à redéfinir notamment
pour faire une place aux dimensions
qualitatives du projet portées par le
CAUE.

Le CAUE 
et la société civile 
L’un des enjeux de la mutualisation
des organismes financés par le dé-
partement est sans doute le travail
en réseau pour ce qui est du conseil
au particulier et une meilleure lisibilité
de l’information au grand public sur
le rôle de chaque structure. 

Ce rôle de conseil aux particuliers est
essentiel pour servir de relais et de
médiation entre l’administration, éta-
tique et départementale, intercom-
munale, et le particulier. Cette
capacité de médiation entre diffé-
rents types d’acteurs et la société ci-
vile est possible grâce à la force
territoriale du CAUE.

Construire les territoires 
du futur : 
une démarche partenariale

Prospective 
et partenariats
Le CAUE, par son rôle de médiation,
a donc un rôle essentiel dans l’amé-
nagement conçu comme une dé-
marche partenariale. Pour rétablir de
la lisibilité et de l’efficacité dans 
l’action des différentes structures, il
convient avant tout d’envisager
l’aménagement comme une action à
long terme : c’est l’avenir du territoire
de l’Ain pour les 50 à 100 prochaines
années qui se dessine avec les déci-
sions d’aujourd’hui. D’autre part, les
défis du changement climatique inci-
tent à penser l’aménagement de 
manière durable. Cette dimension
prospective est particulièrement im-
portante dans les documents de pla-
nification qui orientent les projets
pour les années à venir. Elle doit être
appuyée par des connaissances et
une ingénierie territoriale en contact
avec la recherche et l’innovation pour
préserver l’attractivité de l’Ain dans
les années à venir. 
Il faut aussi aménager en prenant en
compte les dynamiques locales. La 
diversité des pays de l’Ain doit pou-
voir être valorisée tout en conservant
une cohérence territoriale qui fait le
département de l’Ain. Dans le cadre
d’une montée en puissance des in-
tercommunalités, il s’agit bien de pré-
server les grands équilibres du
territoire de l’Ain à travers l’action de
structures à l’échelle départementale. 

Définir l’avenir 
du département 
avec les intercommunalités
A ce titre, la connaissance fine du 
territoire accumulée par le CAUE
peut être mobilisée dans toutes les 
démarches d’aménagement dans 
lesquelles seront impliquées les 

intercommunalités ; notamment
dans la création des PLUi, pour
qu’ils prennent en compte la diver-
sité des situations locales et n’actent
pas des inégalités territoriales entre
les bourgs-centre, les petites com-
munes. Les PLUi ainsi que les ac-
tions d’aménagement pensées à
l’échelle de l’intercommunalité sont
le chantier le plus important auquel
le département aura à faire face
dans les années à venir. 
Cela va avec l’évolution de la ques-
tion financière. Dans un contexte
budgétaire serré, il s’agit de définir
ce qui est d’utilité publique dans les
services soutenus. Dans les ques-
tions d’aménagement, les per-
sonnes interrogées ont rappelé
l’importance d’un acteur non inté-
ressé financièrement par les opéra-
tions pour jouer ce rôle de conseil.
Ainsi il y a ce qui relève d’un service
public départemental et qui à ce titre
ne devrait pas être payant pour les
collectivités et ce qui relève de ser-
vices mutualisés par des instances
départementales et peut avoir des
coûts (par exemple l’accompagne-
ment des projets). Dans ce contexte,
il s’agit de clarifier au nom de quelles
missions de service public la taxe
d’aménagement est affectée, pour
donner de la lisibilité à l’action du 
département dans les questions
d’aménagement. 

Vous trouverez 
l’enquête complète 
en pdf sur le site :

http://goo.gl/2twFtx

ENTRETIENS RÉALISÉS (ordre chronologique)

Élus : 
Jacqueline SELIGNAN, maire de Saint Eloi, présidente SCOT BUCOPA, administratrice CAUE / Jean-Yves FLOCHON, maire
de Ceyzériat, vice-président du Conseil départemental / Walter MARTIN, maire d’Attignat, conseiller départemental, président
ADIL / Bernard PERRET, maire de Bourg-Saint-Christophe / Bernard PERRET, maire de Viriat, conseiller départemental /
Clotilde FOURNIER, maire de Saint Sulpice, conseillère départementale, vice-présidente CAUE / Patrick CHAIZE, maire de
Vonnas, sénateur de l’Ain / Etienne SERRAT, maire de Misérieux / Christiane COLAS, maire de Confrançon, vice-présidente
de Cap 3B / Daniel FABRE, maire d’Ambérieu-en-Bugey, président Hélianthe / Daniel RAPHOZ, maire de Ferney-Voltaire,
conseiller départemental / Monique WIEL, maire de Val Revermont / Sylvie GOY- CHAVENT, maire de Cerdon, sénatrice de
l’Ain / Christophe GREFFET, maire de Saint-Genis-sur-Menthon, conseiller départemental, administrateur CAUE.

Techniciens et professionnels : 

Gérard PERRIN, directeur de la Direction Départementale des Territoires, administrateur CAUE / Florence MARTIGNONI,
DDT, cheffe service Connaissance Etudes et Prospective / Claude RABUEL président FIB 01, trésorier CAUE / Christian
COLLARD, président Association des architectes de l’Ain, vice-président du CAUE / Emmanuelle DIDIER, architecte des
bâtiments de France, cheffe de l’UDAP, administratrice CAUE.

Les élus lors de la RandoSCot Bucopa

isations de la société civile ayant à intervenir dans la qualité des constructions, des cadres de vie et de
un moment ou à un autre aux services du CAUE, et d’autre part et surtout à saisir les attentes nouvelles.
ens semi-directifs et dont le compte-rendu fait l’objet du présent article. Une seconde phase, plus large,

s du département et des milieux associatifs proches.



Naissance 
“URCAUE Auvergne-Rhône-Alpes” 

Réunis à Chazelles-sur-Lyon le 15 juin dernier, les 11 CAUE de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes ont décidé de créer une union régionale. Le président
en est Joël Baud-Grasset, précédemment président de l’UR CAUE Rhône-Alpes,
et, également depuis quelques mois, président de la Fédération nationale des
CAUE. Christophe Fortin, président du CAUE de l’Ain est reconduit dans sa fonc-
tion de trésorier de cette nouvelle union. 

34 rue Général Delestraint
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél. 04 74 21 11 31
Email : contact@caue-ain.com
Site internet : www.caue01.org
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Salon de l’habitat 2016

Le CAUE sera présent au Salon de l’Habitat à Ainterexpo à Bourg-en-Bresse
du 30 septembre au 3 octobre 2016. En association avec Hélianthe et FIB 01,
une rencontre à destination des professionnels et élus sera proposée le lundi
3 octobre à 11 heures. « 1 000 m3 de bois local = 21 temps pleins pendant 
1 an ! »

AINterpros du bâtiment 
durable

La deuxième rencontre des AINterpros du bâtiment durable se déroulera au
nouveau collège de Belley le mercredi 5 octobre prochain à 17 heures.

Cet événement s’adresse aux différents acteurs de la construction, profession-
nels et élus.

RandoSCot BUCOPA
En pleine procédure de révision, le SCoT BUCOPA a souhaité donner toute leur place aux paysages et mieux
prendre la mesure de leur évolution dans l’avenir de son territoire. C’est dans ce contexte que le CAUE de l’Ain
a été missionné par le Syndicat mixte BUCOPA pour l’accompagner dans ces réflexions, avec le soutien de la
DDT.

En effet, l’impact du moindre aménagement n’est pas neutre. Outre une planification cohérente, la qualité de
chaque projet implique une bonne connaissance du territoire dans lequel il va se réaliser, de ses richesses, de
sa capacité à résister, s’adapter, ou anticiper les mutations. En un mot, cette qualité implique d’envisager com-
ment chaque projet compose avec son paysage. 

L’enjeu fort de cette RandoSCoT est de proposer aux élus des outils. Ils permettront de veiller à la meilleure inser-
tion des projets en observant comment la qualité de l’aménagement compose le paysage. 

Le paysage est un enjeu collectif. La RandoSCot est une démarche participative, associant une équipe d’élus,
qualifiés d’« arpenteurs ». 

Les parcours « sur le terrain » des 7 et
16 juin 2016 se sont ponctués de nom-
breuses rencontres avec des techni-
ciens et enrichis de lectures de paysage
où nous avons partagé nos observa-
tions avec les élus et techniciens sur les
paysages du Bugey, de la Côtière et de
la Plaine de l’Ain.

Le deuxième temps fort de cette mis-
sion est la préparation d’ateliers de
travail avec les élus « PaysageSCot »
pour déterminer ensemble quels sont

les objectifs de qualité de paysage du BUCOPA, et ainsi amorcer le travail de Charte de qualité architecturale et
de paysage pour le SCoT BUCOPA. Ils sont prévus le 13 octobre et le 23 novembre 2016.
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adapte aux enjeux contemporains. Il faudra donc prendre
garde à ne pas tout recréer ex nihilo à l’échelon inter-
communal : comme on l’a vu le CAUE a un rôle crucial pour
l’Ain dans les années à venir ; le CAUE reste pertinent 
à l’échelle départementale, il faut que le département soit
un espace de mutualisation pour les intercommunalités. Il

faut également être capable de se positionner dans un territoire à l’échelle
plus large : l’Ain est entre deux métropoles et il est dans une grande région,
Auvergne Rhône-Alpes, qui possède de nombreux pôles de recherche et
de formation. Le CAUE de l’Ain n’est pas isolé et entre d’ores-et-déjà dans
des réseaux régionaux qui permettent d’appréhender les enjeux territoriaux
à la bonne échelle. 

On parle souvent du millefeuille administratif, 
qu’en pensez-vous ?

La Loi NoTRE qui renforce les intercommunalités peut sembler créer un
échelon supplémentaire. Mais cette question du millefeuille recouvre plu-
sieurs questions très différentes :
- Un enjeu fonctionnel avec la distinction entre territoire vécu, les pratiques

et le territoire administratif. Sachant que département a été créé dans une
France rurale, aujourd’hui une commune isolée n’a pas les moyens de
mettre en place des actions face à la pression foncière par exemple ; l’in-
tercommunalité répond à ce besoin d’avoir des échelons d’action adap-
tés à des bassins de vie ;

- Un enjeu démocratique, quelle différence entre concertation des com-
munes entre elles et création d’échelon avec un défi de la représentation
démocratique ; crise de la représentation et démocratie locale obscure
pour le citoyen. La démocratie participative peut dans certains cas 
débloquer certaines situations et établir un dialogue plus direct ; mais ce
n’est pas suffisant ; si l’intercommunalité devient un échelon politique, et
c’est le cas si elle a des compétences dans l’aménagement, elle doit être
appropriée politiquement par les citoyens ;

- Enfin un enjeu d’équilibre des pouvoirs entre petites communes et
grosses communes qui polarisent l’intercommunalité, ce qui peut faire
craindre aux élus des petites communes de n’avoir plus voix au chapitre ;
comment alors assurer une égalité territoriale et assurer le même niveau
de service sur tout le territoire ? 

Le monde rural va-t-il encore exister longtemps ? 

Henri Lefebvre a théorisé dans les années 1970 l’avènement d’un monde
urbain, non sans nostalgie. Aujourd’hui le monde rural n’existe plus, le
monde paysan a de moins en moins de poids (Jean Viard parle d’archipel
paysan) et les modes de vie ont changé : la fibre est présente partout dans
l’Ain ! Le renforcement des intercommunalités acte cette disparition du
monde rural, centré sur la commune, dans l’organisation territoriale. Cela
ne veut pas dire qu’il n’existe rien entre les métropoles et que les anciens
territoires ruraux doivent être à leur remorque ! Pour que des territoires
comme l’Ain ne soient pas seulement le terrain de jeu des métropoles, il
faut créer du territoire en s’appuyant sur des héritages, et le monde rural
en fait partie ; pour que ses paysages aient encore leur identité et soient
reconnaissables par les citoyens. 

Propos recueillis par Bruno Lugaz

actualités 


